
Lundi 17 Mars 2025
TRAVAUX DE RENFORCEMENT DU QUAI ET DE LA VOIRIE À SAINT-VALERY-EN-CAUX

À partir du lundi 17 Mars 2025, la Communauté de Communes de la Côte d’Albâtre lance d’importants 
travaux de renforcement du quai et de la voirie, situés Quai de la Batellerie , face à la Maison Henri IV, afin 
de sécuriser et pérenniser ces infrastructures.
 

Pourquoi ces travaux ?
Depuis 2022, plusieurs affaissements de la chaussée ont été constatés dans cette zone. Afin d’identifier les 
causes de ces instabilités et d’apporter des solutions durables, des études géotechniques ont été menées en 
partenariat avec le bureau d’études GEOTEC. Ces analyses ont permis de définir un programme de travaux de 
renforcement pour assurer la sécurité des infrastructures et des usagers.

Nature des travaux prévue du 17 mars au mois de juillet 2025
- Renforcement du quai :

• Forages de micropieux dans le corps du quai
• Injection de mortier sous les fondations jusqu’à la craie saine
• Installation de barbacanes pour évacuer les eaux

- Renforcement du sous-sol de la voirie :
• Forage d’environ 110 pieux (inclusions rigides)
• Pose d’une géogrille pour stabiliser la structure
• Réfection provisoire de la voirie avec un revêtement en gravillonnage

Pendant toute la durée des travaux, la route étant fermée à la circulation, un plan de déviation sera mis en place 
afin de limiter l’impact sur les riverains et les usagers du secteur.
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Un investissement majeur pour la sécurité
Le coût total des travaux s’élève à 2 527 437,60 € TTC, financé par la Communauté de Communes de la Côte 

d’Albâtre. L’opération est réalisée en groupement par les entreprises PINTO, FRANKI et VANDERMEERSCH.

Ces travaux s’inscrivent dans une démarche de préservation et de sécurisation des infrastructures portuaires 

et routières du territoire. La Communauté de Communes remercie d’avance les habitants et les usagers pour 

leur compréhension et leur patience durant cette période.

 

Pour plus d’informations, contactez la Communauté de Communes de la Côte d’Albâtre au 02 35 57 50 66.
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